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P as possible de souffler les 
50 bougies de l’école de 

musique de La Wantzenau ? 
C’était mal connaître les élè-
ves de l’école de musique, 
leurs professeurs et leur di-
rectrice, Edwige Borel. La 
décision a été prise, avec 
l’appui de la maire Michèle 
Kannengieser et de la muni-
cipalité, que cet anniversaire 
sur le thème des années 70 
aurait bien lieu et serait fêté 
dignement… Mais à distan-
ce.

Une fête célébrée
à distance

Musique des stars des se-
venties, petits ensembles, 
groupes de musique actuelle, 
anecdotes historiques et la 
présence de l’invité d’hon-

neur, l’harmonie municipale 
de La Wantzenau, sous la 
direction de Philippe He-
chler, seront au programme 
mais de manière numérique, 
sous forme de vidéos sur les 
pages FB et Instagram de 
l’école de musique de La 
Wantzenau.

Restituer le travail
des élèves

Edwige Borel est ravie de 
cette manière de marquer les 
festivités : « Les professeurs 
de musique ont réalisé des 
montages vidéo-audio avec 
les élèves. Nous voulions que 
malgré les temps que nous 
vivons, cette fête ait lieu, car 
les élèves travaillent assidû-
ment leurs cours à distance 
et c’est une manière de conti-
nuer à partager leur travail. 
On peut les voir jouer ou 
chanter régulièrement sur les 
réseaux sociaux et c’est un 
beau succès ».

Michèle Kannengieser est 
du même avis : « Créer un 
lien avec le digital est impor-
tant. Par ce biais, on peut 
restituer le travail des élèves 

au cœur de la famille, sans se 
déplacer. Même les grands-
parents pourront suivre les 
enfants par vidéo. Actuelle-
ment, on a encore plus be-
soin les uns des autres ».

De 40 élèves
à sa création
à 300 actuellement

L’école de musique de La 
Wantzenau a été créée au 
début des années 70 sous 
l’impulsion de Jean Tissot. 
Elle comptait alors 40 élèves. 
Le directeur, André Müller, y 
enseignait l’accordéon et son 
épouse, Michèle, le solfège et 
le mélodica. Plus tard, des 
cours de trompette, clarinet-
te, saxophone, guitare et 
mandoline y seront égale-
ment dispensés.

Ac tue l l ement ,  l ’éco le 
compte 300 élèves encadrés 
par des professeurs haute-
ment qualifiés. Elle offre des 
cours d’éveil musical dès la 
moyenne section de mater-
nelle jusqu’au CP. À partir de 
7 ans se rajoutent une forma-
tion musicale puis une prati-
que collective à partir de la 
troisième année d’apprentis-

sage et pour les plus grands, 
la possibilité de se produire 
régulièrement sur scène. On 
y enseigne les instruments à 
vent, à cordes, les percus-
sions et le chant. Des ateliers 
de musique, des ensembles et 
des chœurs complètent cet 
enseignement.

Un programme festif
ce week-end

Ce samedi 12 décembre, 
dès 10 h, on pourra entendre 
des chansons françaises des 
années 1970, à 17 h 30 des 
musiques de films par les 
classes de cordes et de cui-
vres.

Dimanche 13 décembre à 
11 h 30, apéritif-concert 
avec l’harmonie municipale 
et la classe de chants. À 
17 h 30, les stars des seven-
ties feront leur show.

Pour encourager tous les 
élèves de l’école de musique 
et leurs professeurs, il suffira 
de liker, de commenter et de 
partager massivement les vi-
déos sur les réseaux sociaux. 
Et que vive la musique !

Ri.D.

Quelques jeunes élèves de l’école de musique et leur directrice, Edwige Borel avec la maire, Michèle Kannengieser (au centre).
Photo DNA/DNA/Ri.D.

La Wantzenau  Anniversaire

L’école de musique
fête ses 50 ans

En avril, puis en décem-
bre, une grande fête musi-
cale était prévue au Fil 
d’Eau de La Wantzenau. 
Malheureusement, les 
deux confinements ont 
empêché la célébration de 
cet anniversaire. Ou pres-
que…

L e 9 novembre, suite à des 
appels de riverains du 

quartier de l’Elsau incom-
modés par les trafics de dro-
gue, les policiers organisent 
une surveillance. Rapide-
ment, ils repèrent un jeune 
homme de 19 ans, qu’ils 
identifient comme étant 
François Pfister, en train de 
se livrer à de la revente, rue 
Watteau. « En l’espace de 

onze minutes, ils assistent à 
six transactions », dénombre 
le procureur Alexandre Che-
vrier.

L’interpellation du suspect 
se poursuit avec une perqui-
sition à son domicile. Les 
fonctionnaires découvrent 
dans la chambre qu’il parta-
ge avec son frère de 15 ans : 
354 g d’héroïne, 20,8 g de 
cocaïne, 920 euros en liquide 
qui s’ajoutent aux 890 euros 
trouvés lors de la fouille, et 
une balance de précision.

Lors de sa garde à vue, le 
prévenu évalue « trafiquer » 
depuis un mois. Il concède 
que l’argent saisi provient de 
son activité illicite, tout com-
me l’achat de son deux-roues 
pour 2 700 euros. « Je vends 
au jour le jour, je ne veux pas 
en faire ma vie », précise-t-il 

aux enquêteurs de la brigade 
des stupéfiants.

« Une entrée dans l’âge 
adulte difficile »

Jugé jeudi, le prévenu a éga-
lement été poursuivi pour 
l’usage de résine de canna-
bis, entre janvier et mars, ain-
si que la conduite d’un scoo-
t e r  s o u s  l ’e m p r i s e  d e 
stupéfiants. Le 4 août der-
nier, il avait été repéré en 
train de faire un rodéo et 
avait refusé d’obtempérer 
aux injonctions des motards 
de la police, frôlant un pro-
meneur et son chien. Il avait 
fini par être intercepté, et 
contrôlé en possession d’un 
couteau à cran d’arrêt et de 
3 g de cannabis.

« Monsieur effectue une 

entrée dans l’âge adulte diffi-
cile, commente le représen-
tant du ministère public. 
Comme beaucoup d’autres, 
il a cédé aux mirages de l’ar-
gent facile » et a « du mal à 
intégrer les interdits ». Me 
Mohamed Aachour prie le 
tribunal « de ne pas extrapo-
ler. Il n’y a pas d’éléments 
permettant d’établir que 
monsieur évolue au sein 
d’un réseau ».

François Pfister a été con-
damné à deux ans de prison, 
dont six mois avec sursis pro-
batoire. Les juges ont pro-
noncé une interdiction de 
détenir une arme durant 
deux ans et de conduire tout 
véhicule durant un an. Le 
prévenu a été maintenu en 
détention.

Cél. L.

Strasbourg  Offre et détention de stupéfiants

« Je vends au jour le jour, je 
ne veux pas en faire ma vie »

Un jeune récidiviste de 19 
ans, poursuivi pour huit 
délits dont la revente 
d’héroïne et de cocaïne 
dans le secteur de l’Elsau, 
a été condamné jeudi, lors 
des comparutions immé-
diates, à dix-huit mois de 
prison ferme. Pris en fla-
grant délit, il a reconnu 
les faits.

ont été dégagés au moyen d’un 
grappin mécanique, évitant 
que le feu ne se propage.

Le groupe en charge du ris-
que chimique et des pollutions 
des pompiers n’a relevé aucu-
ne pollution à risque. Les pom-
piers ont quitté les lieux vers 
4 h 30.

L’incendie n’a fait aucune 
victime, a précisé un porte-pa-
role de Sénerval. Par ailleurs, 
l’incinérateur a pu continuer à 
fonctionner normalement. On 
ignore à ce stade les causes de 
ce feu couvant. Des investiga-
tions sont en cours, en interne.

Le 7 juillet 2020, un précé-
dent incendie avait touché le 
stockage des déchets du centre 
de valorisation et d’incinéra-
tion des ordures Strasbourg au 
Rohrschollen. Le feu avait 
couvé dans des déchets (meu-
bles, matelas, électroména-
ger, etc.) destinés à être broyés 
afin d’être plus tard enfournés 
dans l’incinérateur.

Cél. L.

STRASBOURG  Incendie au Port du Rhin

Feu de déchets
au Rohrschollen

Un feu couvant s’est déclaré 
vendredi vers 0 h 30 dans une 
partie de la fosse de 4 000 m³ 
de l’unité de valorisation éner-
gétique de Strasbourg de l’en-
treprise Sénerval, route du 
Rohrschollen. Les salariés pré-
sents sur le site ont rapidement 
donné l’alerte et ont mis en 
œuvre les premiers moyens 
anti-incendie, permettant de 
contenir le feu. Une soixantai-
ne de pompiers ont été appelés 
en renfort.

Des lances à eau et à mousse 
ont été établies conjointement 
par l’entreprise et les soldats 
du feu pour maîtriser le sinis-
tre. Parallèlement, les déchets 

Les sapeurs-pompiers du 
Bas-Rhin sont intervenus 
dans la nuit de jeudi à 
vendredi vers 0 h 30 afin 
d’éteindre un feu d’ordu-
res ménagères au sein du 
site de l’incinérateur de 
Strasbourg, situé route du 
Rohrschollen.

Les démineurs de la sécurité 
civile ont été appelés ce ven-
dredi durant la pause de midi 
en raison de la présence d’un 
bagage abandonné, entre des 
vélos contre une rambarde, à 
proximité de l’arrêt de tram 
« Ancienne Synagogue - Les 
Halles » à Strasbourg.

La police a immédiatement 
mis en place un périmètre de 
sécurité, tandis que la circula-
tion des tramways a été inter-

rompue au niveau de la station 
Homme de Fer. Muni de sa 
combinaison, un démineur a 
ensuite mis en place des 
moyens pyrotechniques afin 
de lever le doute. Le sac a 
finalement explosé à 13 h 10. 
Il contenait des affaires de bé-
bé.

Le centre commercial de la 
place des Halles est resté ac-
cessible durant toute l’inter-
vention.

STRASBOURG  

Un bagage suspect
devant la place des Halles

Illkirch-Graffenstaden 


Un homme de 70 ans a fait 
un malaise cardiaque dans le 
tram, ce vendredi vers 15 h, 
route de Lyon au niveau de 
l’arrêt Cours de l’Illiade à Ill-

kirch-Graffenstaden. Malgré 
les tentatives de réanimation 
par les témoins, puis les se-
cours, le septuagénaire est dé-
cédé.

Malaise cardiaque : décès
d’un septuagénaire dans le tram

VITE DIT
Cinéma
Ries préside le comité 
d’honneur de l’Odyssée
Active à Strasbourg depuis 
1986, l’association « Rencon-
tres Cinématographiques 
d’Alsace » (RCA), qui gère le 
cinéma Odyssée, voit son ac-
tion renforcée par un comité 
d’honneur créé le 3 décem-
bre. Son président est Roland 
Ries, ancien maire de Stras-
bourg. Distinct du conseil 
d’administration des RCA, 
présidé par Jean-Paul Costa, 
ce comité sera le relais de 
l’Odyssée auprès de la socié-
té civile et des acteurs cultu-
rels, économiques et politi-
ques de l’agglomération 
strasbourgeoise. Il soutien-
dra l’Odyssée dans la diffu-
sion de films venus du monde 
entier, et particulièrement de 
l’aire européenne, sans sou-
mission aux critères des stu-
dios hollywoodiens.
Confiant dans le travail de 
l’Odyssée en faveur de la dé-
mocratie, des droits de 
l’Homme et de la construc-
tion européenne, le comité 
d’honneur encourage quatre 
projets à vocation plurian-
nuelle, à installer dès 2021, 
dont la promotion d’un festi-
val cinématographique euro-
péen autour des films soute-
nus par Eurimages.
Il projette aussi de créer un 
fonds d’aide à l’écriture de 

scénarios de films portés par 
des coproductions européen-
nes, l’objectif étant de faire 
de Strasbourg un pôle attrac-
tif pour les professionnels du 
cinéma en Europe.
Ce comité d’honneur promeut 
aussi la mise en place du 
« Festival des Quartiers » 
destiné à susciter la création 
audiovisuelle dans les cen-
tres socioculturels. À la date 
du 7 décembre, onze d’entre 
eux (de l’Eurométropole et de 
Haguenau) s’étaient inscrits ; 
chacun d’eux produira (sur 
un sujet de son choix) un film 
de douze minutes en vue 
d’une présentation publique 
à l’Odyssée en juin 2021.
Enfin le comité soutient 
l’élargissement de l’offre en 
direction des étudiants.
À noter que ce comité est 
composé de Christian Albe-
cker, président de l’UEPAL ; 
Gabriella Battaini, secrétaire 
générale adjointe du Conseil 
de l’Europe ; Francis Hirn, 
président de la délégation ré-
gionale de la Fondation de 
France, président du Festival 
de Musique de Colmar et pré-
sident des Amis de Marcel 
R u d l o f f  ;  R i c h a r d 
Kleinschmager, président de 
l’Université populaire euro-
péenne ; Nawel Rafik-Elmri-
ni, avocate ; Roland Recht, 
historien de l’art ; Roland 
Ries ; et Jean-Pierre Sauvage, 
prix Nobel de chimie.
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En juillet 2020, les 27 États membres de l’UE avaient décidé de 
s’endetter en commun pour financer un plan d’aide européen de 
750 milliards d’euros baptisé Next Generation EU. Plus précisé-
ment, cette somme serait empruntée par la Commission au nom 
de l’UE et ensuite redistribuée vers les États membres, soit sous 
forme de subventions (390 milliards d’euros), soit de prêts (360 mil-
liards d’euros). D’aucuns ont voulu y voir les prémices d’une dette 
commune de type eurobonds, mais ce serait oublier que l’on reste 
loin d’un financement européen mutualisé des déficits publics na-
tionaux. Tout au plus, s’agit-il d’une réponse commune au risque 
d’effondrement de l’économie européenne…

Les âpres négociations entre les 27 sur le montant et la forme de ces 
aides démontrèrent, du reste, le peu d’entente qui régnait entre les 
chefs d’État, alors même qu’il y avait le feu au lac ! Les « frugaux » 
(Danemark, Autriche, Suède et Pays-Bas) refusaient que les aides 
soient versées sans contrepartie clairement définies, tandis que 
les pays du groupe de Visegrad (Hongrie, Pologne, Tchéquie et 
Slovaquie) redoutaient qu’elles soient liées à des critères de respect 
des droits de l’Homme. Et c’est tout l’art de la négociation politique 
en Europe, que de réussir à obtenir, en définitive, un accord qui 
semble — au moins en apparence — satisfaire tout le monde…

Premiers versements espérés en septembre

En tout état de cause, il fut décidé que chaque État membre devrait 
transmettre son programme de relance national à la Commission 
européenne avant le 30 avril 2021, même si, selon son vice- 
président, « il ne faut pas se fixer sur la date, mais sur la qualité ». 
D’où les plusieurs dizaines de milliers de pages pour chaque docu-
ment et un luxe de détails, dont s’est ému le président du conseil 
italien, Mario Draghi ! Il est vrai que la Commission redoute une 
foire d’empoigne lors de l’ultime validation à la majorité qualifiée 
par le Conseil de l’UE : peut-on imaginer l’Allemagne retoquer 
publiquement la feuille de route de la France, pour ne citer qu’un 
exemple ? D’où, l’ouverture de discussions très en amont avec 
les capitales et un délai de deux mois pour l’approbation des pro-
grammes nationaux, selon des critères, très flous, « d’efficacité, 
de cohérence et de garanties contre la fraude, la corruption et les 
conflits d’intérêts ». Au reste, dans un geste théâtral, la France et 
l’Allemagne ont décidé de transmettre au même moment leur pro-
gramme, tout en organisant une conférence de presse commune, 
pour marteler la (prétendue) convergence de vue des deux États.

Quoi qu’il en soit, il est à espérer que les parlements nationaux se 
mettront tous en ordre de marche pour autoriser la Commission 
européenne à emprunter les fonds sur le marché, d’autant qu’entre 
les difficultés à former un gouvernement aux Pays-Bas et les 
manœuvres dilatoires de la Hongrie, les premiers versements aux 
États ne pourraient être effectués, au mieux, que vers le mois de 
septembre… et le reliquat entre 2022 et 2023 !

Conditions et contreparties

Le plan européen (subventions ou prêts) prévoit qu’au moins 37 % 
des sommes allouées doivent servir à la transition écologique et 
au moins 20 % à la transition numérique, excluant de facto le 
financement des dépenses budgétaires ordinaires. Par ailleurs, 
sans explicitement viser la Hongrie et la Pologne, le versement 
des fonds sera conditionné au respect de l’État de droit. Avec son 
« plan national de relance et de résilience », qui fait la part belle aux 
investissements verts (50 %) et à la transition numérique (25 %), la 
France espère ainsi bénéficier de 40 milliards d’euros pour financer 
les 100 milliards d’euros annoncés en septembre dernier.

Plus délicat, les pays bénéficiaires doivent également mener cer-
taines réformes structurelles recommandées par Bruxelles dans 
le cadre du semestre européen. Lesquelles ? Pour la France, la 
réponse du locataire de Bercy est particulièrement édifiante : « la 
Commission ne vient pas nous imposer de nouvelles réformes, elles 
ont été validées par le peuple français ». On y trouve entre autres 
la réforme de l’assurance-chômage et l’adoption d’une règle de 
limitation des dépenses publiques, mais le ministre de l’Économie, 
Bruno Le Maire, assure que la réforme des retraites n’est pas une 
condition imposée par Bruxelles et « qu’aujourd’hui la priorité est 
d’investir massivement, pas de consolider les finances publiques ». 
Il n’empêche, la Commission européenne a exigé un calendrier 
précis pour la réforme des retraites, pourtant extrêmement dan-
gereuse politiquement, à un an du scrutin présidentiel. Mais les 
États seront-ils vraiment en mesure de dépenser efficacement de 
tels montants entre 2021 et 2023 ?

 Raphaël DIDIER

Prix de la Tolérance 
Marcel Rudloff 2020 

Depuis 1998 l’Association des Amis de Marcel Rudloff milite pour 
« la défense de l’esprit de tolérance et le respect de l’autre », valeurs 
qu’incarnait l’ancien Maire de Strasbourg, Président du Conseil 
régional et membre du Conseil constitutionnel, décédé en 1996. 
En sa mémoire, l’Association décerne tous les ans, à Strasbourg, 
le « Prix de la Tolérance Marcel Rudloff », parrainé par le Conseil 
Régional Grand Est et la Ville de Strasbourg / Eurométropole. Pour 
2020, le choix de l’Association s’est porté sur Stéphane Benhamou 
et Daoud Tatou. 

Stéphane Benhamou (Association « Silence des Justes ») et Daoud 
Tatou (Association « Relais Ile de France ») œuvrent ensemble 
depuis plus de 20 ans pour la prise en charge et la réinsertion pro-
fessionnelles de jeunes en difficultés, et l’accueil de jeunes atteints 
d’autisme dans le but de gagner en autonomie dans l’attente d’une 
place en structure adaptée. Les deux populations coexistent dans 
un grand élan de fraternité et de respect de la foi de chacun. Parmi 
les jeunes aidés certains sont devenus des éducateurs spécialisés 
chevronnés. 

La trajectoire exceptionnelle de ces deux hommes, hors du com-
mun, l’un musulman, l’autre juif, et leur rencontre déterminante, 
en a fait deux fidèles compagnons de route depuis plus de vingt 
ans, faisant mentir tous les Cassandre. Leur complicité, portée 
par leur combat pour les personnes avec autisme, a été mise en 
lumière par Éric Toledano et Olivier Nakache dans le remarquable 
film « Hors Normes » (sorti en salles le 23 octobre 2019).

En raison de la crise sanitaire, la cérémonie de remise du Prix, ini-
tialement prévue le 23 mars 2020 à la Cour européenne des Droits 
de l’Homme avait dû être reportée. Elle aura lieu exceptionnellement 
à Paris, à la Maison de l’Alsace, lundi 7 juin 2021.

L’Association fera connaître, prochainement, le choix du jury pour 
le Prix 2021.

La Rédaction

Contact : Francis Hirn, président / 06 07 54 95 14 / fhirn67@gmail.com 
La liste complète des lauréats est consultable sur le site de l’Association 
(www.marcel-rudloff-tolerance.com). 

À Stéphane Benhamou et Daoud Tatou
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« Notre région administrati-
ve est décriée », constate 

le visiteur. « On le ressent bien en 
Alsace ». Denis Perrette a lancé, le 
1er juin, son Vespa sur les routes du 
Grand Est. L’Ardennais entend 
convaincre ses compatriotes du 
pays de Rimbaud que le quart nord-
est de la France mérite le détour, 
son département aussi.

Le scooter de 150 kg est lesté de 
140 kg supplémentaires d’équipe-
ment et de bagages, mais aussi d’un 
pilote qui s’est alourdi de 3 kg de-
puis le départ, la faute au boudin 
blanc de Rethel, au chaource et aux 
étapes alsaciennes.

Sur la route des Crêtes, il a fait sou-
rire les motards, son enceinte con-
nectée jouant Easy rider, franchis-
sant les cols à plus de… 50 km/h. Il 
a été disquaire, a publié plusieurs 
bouquins, traversé le Sahara en 
stop, sorti un album et bien failli ne 
jamais sortir du dénuement le plus 
déprimant. « Pour moi ce voyage, 
c’est une renaissance », savoure le 
chevaucheur de Vespa.

« Ici, je fais des selfies ! »

L’Agence régionale du tourisme 
lui a fourni quelques hébergements, 
à Niedermorschwihr ou Rosheim, 
et le routard motorisé a pu alléger 
ses frais. Son engin à la douce teinte 
« verde relax », à la poupe surmon-
tée d’un ara, comme « autre regard 
sur les Ardennes », aimante les re-
gards : « J’ai fait des concerts, écrit 
des livres, je n’ai jamais signé un 
seul autographe. Ici, je prends ma 

mobylette et je fais des selfies ! »
« Les Ardennes, c’est l’ogre des 

Ardennes, c’est la sinistrose. On est 
enclavés, on n’a pas d’homme poli-
tique d’influence. C’est devenu un 
sujet de plaisanterie, une chanson a 
même repris “à Charleville-Méziè-
res, il n’y a rien à faire…” » La rime 

est moins riche qu’un vers de Rim-
baud et le baladin en 125 cm³ vou-
drait déjà faire aimer son départe-
ment à ses habitants.

Il s’est émerveillé sur la route des 
Vins, « belle du début à la fin », a 
découvert la plaine d’Alsace : 
« C’est dans la plaine que ton esprit 

s’ouvre complètement. » Diman-
che, son scooter avait déjà avalé 
1 500 km. Encore quelques centai-
nes et le tour de Denis Perrette sera 
bouclé comme prévu, le jour de la 
fête de la musique à Charleville-Mé-
zières.

Philippe MARCHEGAY

Denis Perrette a notamment arrêté son scooter à Niedermorschwihr. Photo DNA/Philippe MARCHEGAY

Tourisme

Un tour du Grand Est en Vespa
À cheval sur son Vespa 
vert anis, l’Ardennais Denis 
Perrette traverse l’Alsace et 
le Grand Est pour promouvoir 
son département et sa grande 
région qu’il juge « décriée », 
particulièrement 
de ce côté-ci des Vosges…

Quinze mois après la date prévue 
initialement et qui avait dû être re-
portée à plusieurs reprises en raison 
de la pandémie, l’Association des 
amis de Marcel Rudloff a pu remet-
tre son prix de la Tolérance 2020, 
dans les locaux de la Maison de l’Al-
sace à Paris, à Stéphane Benhamou 
et Daoud Tatou. Deux personnali-
tés hors du commun, le premier juif, 
le deuxième musulman, qui, depuis 
plus de vingt ans, sont engagées 
dans la bataille pour la reconnais-
sance et la prise en charge des for-
mes les plus graves de l’autisme.

Leur complicité touchante pla-
nait sur la cérémonie, très simple et 
chaleureuse, qui s’est tenue pour la 
première fois hors d’Alsace – elle a 
généralement pour cadre la Cour 
européenne des droits de l’homme. 
Francis Hirn, président de l’associa-

tion, a rappelé que celle-ci défend 
« l’esprit de tolérance et le respect 
de l’autre » au nom de la mémoire 
de Marcel Rudloff. Il a redit les 
noms des lauréats depuis 1998.

Le combat de Stéphane Benha-
mou et Daoud Tatou a été révélé au 
grand public grâce au film Hors nor-
mes d’Éric Toledano et Olivier Na-
kache. Les lauréats ont souhaité af-
fecter la totalité du montant du 
chèque qu’ils ont reçu à leur structu-
re le Silence des Justes. Ils ont aussi 
reçu une œuvre d’art de Freddy 
Ruhlmann, « qui aura une place 
d’honneur dans leur bureau ».

À l’issue de la cérémonie, Francis 
Hirn a révélé le nom de la lauréate 
2021 : il s’agit de la romancière Leï-
la Slimani. La remise du prix aura 
lieu au second semestre, à nouveau 
à Strasbourg.

Stéphane Benhamou et Daoud Tatou avec Francis Hirn, entourés de 
Pascal Mangin et Roland Ries. Photo Studio Cui Cui/Sébastien RANDE

Distinction

Le prix de la Tolérance remis 
avec quinze mois de retard

Bouygues Immobilier a dévoilé 
son projet de reconversion de la fri-
che Istra, à l’ouest de Schiltigheim. 
En 2024, une première tranche de 
333 logements sortira de terre, com-
prenant 117 logements sociaux. Le 
site de 39 000 m² devrait à terme 
accueillir 460 logements et des acti-
vités économiques. Situé entre le 
centre nautique et le quartier des 
Écrivains, ce terrain de 4 ha attend 
sa mutation depuis plus de dix ans. 
Et le processus semblait au point 
mort, depuis que l’équipe de l’écolo-
giste Danielle Dambach, arrivée au 
pouvoir en avril 2018, avait remis 
en cause le projet du maire précé-
dent, Jean-Marie Kutner, de cons-
truire trois tours, deux de 16 étages 
et une de 10 étages. Aujourd’hui, 
plus question de tours : la hauteur 
des bâtiments sera variable, de trois 
à huit étages, dans un parc arboré, 
un verger et des zones humides 
pour préserver la biodiversité. Les futurs bâtiments des lots 4 et 5 sur la friche Istra, à Schiltigheim. Document Oslo Architectes

Urbanisme

333 logements pour 2024 à Schiltigheim

Coronavirus

Les chiffres de lundi en Alsace

Thierry Cahn a 64 ans. DR

Banque

Président de la Banque populaire 
Alsace Lorraine Champagne 
(BPALC), Thierry Cahn a été élu 
président du conseil de surveillance 
du groupe Banque Populaire Cais-
se d’Epargne (BPCE), en remplace-
ment de Pierre Valentin.

Membre du conseil de surveillan-
ce du groupe BPCE depuis 2009 et 
vice-président de son conseil de sur-
veillance depuis mai 2019, Thierry 
Cahn, âgé de 64 ans, est président 
de la BPALC depuis 2014.

Thierry Cahn remplace Pierre 
Valentin à la tête du groupe BPCE 

des établissements culturels, devait 
initialement prendre fin le 30 juin. 
Mais constatant un « fort besoin de 
retrouver les lieux de culture », et 
une hausse de la fréquentation de 
16 % en mai 2021 par rapport à 
mai 2019, la ville a décidé de pro-
longer cette mesure de deux mois.

Dix musées concernés

Dix établissements sont concer-
nés, dont le Musée historique ou le 
musée d’Art moderne et contempo-
rain de Strasbourg. Cette offre 
« s’applique tant pour les collec-
tions permanentes que pour les ex-
positions temporaires », précise la 
municipalité dans un communi-
qué. Parmi les expositions tempo-
raires : « Le dessin de presse satiri-
que en France » au musée Tomi 
Ungerer jusqu’au 4 juillet et « Avant 
le musée… À quoi servaient les ta-
bleaux ? » au musée des Beaux-
arts, jusqu’au 2 août.

L’accès à la plateforme de la cathé-
drale sera, quant à elle, proposé « à 
un tarif réduit jusqu’au 30 juin », a 
précisé la ville.

La ville de Strasbourg a annoncé 
prolonger la période de gratuité des 
musées jusqu’au 31 août après plu-
sieurs mois de fermeture liés à la cri-
se sanitaire. Elle souhaite ainsi 
« amplifier les retrouvailles heureu-
ses avec les arts et la culture ».

La gratuité des musées, proposée 
dès le 19 mai, jour de la réouverture 

On peut accéder à la plateforme 
de la cathédrale de Strasbourg 
« à tarif réduit jusqu’au 30 juin ». 
Photo L’Alsace/Jean-Marc LOOS

Musées

Strasbourg prolonge 
la gratuité jusqu’au 31 août
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Les services à forte valeur ajoutée moteurs 
des embauches

En termes de prévisions, les entreprises envisagent de recruter 
247 000 cadres, soit une progression de 8 % par rapport à 2020. Ce 
chiffre global cache d’énormes disparités territoriales et sectorielles. 
Le redémarrage progressif prévu en 2021 se fait ainsi à différents 
rythmes. Il est d’abord tiré par les métiers habituellement moteurs de 
l’emploi cadre qui représentent plus de la moitié des recrutements 
de cadres en France. À savoir, les activités informatiques (+22 %), 
l’ingénierie-R&D (+10 %) et les commerciaux et services marke-
ting (+11 %). « Les embauches cadres ne retrouvent pas encore 
leur niveau d’avant-crise, avec toujours une baisse de 12 % par 
rapport à 2019, mais cela constitue un allant dans ce rebond. La 
progression de la fonction commerciale montre l’optimisme et la 
confiance des entreprises pour réamorcer la pompe de l’activité », 
note avec satisfaction Gilles Gateau. Plus globalement, les services 
représentent le plus grand pourvoyeur d’emploi cadre avec 74 % 
des embauches prévues en 2021. Certains secteurs comme la 
construction, les équipements électriques et électroniques, la chimie 
et mais aussi logiquement la santé (+7 %) s’en sortent plutôt bien. 
D’autres restent en revanche très affectés par la récession, étant 
quasiment à l’arrêt. L’hôtellerie-restauration voit ainsi ses recrute-
ments de cadres de nouveau reculer à 4 380 en 2021 (contre 5 470 
en 2020 et 7 440 en 2019), soit une chute de 41 % entre 2019 et 
2021. D’autres secteurs industriels restent fortement fragilisés, à 
l’instar de l’automobile-aéronautique et autres matériels de transport 
qui enregistrent, en 2021, une nouvelle baisse des recrutements 
de cadres de 8 %, après une chute de 32 %, entre 2019 et 2020.

De fortes disparités régionales et des publics 
particulièrement fragilisés

En termes géographiques, la dynamique pour l’emploi cadre 
est portée également par trois grandes régions : l’Île-de-France 
(+10 %), qui polarise près d’un recrutement sur deux grâce à la 
forte concentration en services à forte valeur ajoutée, la région 
Auvergne-Rhône-Alpes (+11 %), et les Hauts-de-France (+10 %). 
« À elles trois, ces places fortes de l’emploi cadre concentrent 
deux tiers des recrutements prévus en 2021, souligne Gaël Bouron, 
responsable adjoint du pôle études au sein de l’Apec. En revanche, 
certains secteurs importants restent à l’arrêt, impactant durement 
certains territoires ». C’est notamment le cas de la région Occitanie, 
qui accuse une chute vertigineuse de 29% en 2020 par rapport 
à 2019 et affiche encore une évolution négative (-1 % en 2021 vs 
2020), due essentiellement à l’impact de l’industrie aéronautique. 
Les régions Bourgogne-Franche Comté, Grand Est et Normandie, 
caractérisées par d’importants bassins d’emploi industriels, ne 
bénéficient pas du redémarrage attendu, avec des progressions en 
2021 qui oscillent seulement de 2 % à 4 %, par rapport à 2020. A 
contrario, la Bretagne tire son épingle du jeu. Moins impactée par 
la pandémie, et grâce à ses spécificités économiques, notamment 
la résistance des activités informatiques, cette région est la seule 
qui affiche des intentions de recrutements qui surpassent celles 
de 2019.

Comme avant la crise, les cadres de six à dix ans d’expérience 
restant les plus convoités, ils enregistrent une hausse de 14 % vs 
2020. Ce sont les seuls à se rapprocher du niveau d’avant-crise. 
Si les débutants subissent de plein fouet la contraction du marché 
de l’emploi cadre, rendant leur insertion professionnelle difficile, 
les plus expérimentés ne semblent pas non plus profiter du re-
démarrage attendu pour 2021 : les plus de 20 ans d’expérience 
subissent ainsi une baisse des intentions de recrutements de 28 %, 
par rapport à 2019.

Charlotte DE SAINTIGNON

Prix de la Tolérance 
Marcel Rudloff

Moment exceptionnel, ce lundi, à la Maison de l’Alsace à 
Paris : quinze mois après la date prévue initialement et qui 
avait dû être reportée à plusieurs reprise depuis, en raison de 
la pandémie et des restrictions liées à la crise sanitaire, l’Asso-
ciation des Amis de Marcel Rudloff a enfin pu remettre le Prix 
de la Tolérance 2020, à Stéphane Benhamou et Daoud Tatou. 

Deux personnalités hors du commun, que rien ne prédestinait à 
se rencontrer (l’un est juif et l’autre est musulman) et qui, depuis 
plus de 20 ans, sont engagés conjointement dans la bataille pour 
la reconnaissance et la prise en charge des formes les plus graves 
de l’autisme. Leur complicité touchante planait sur la cérémonie, 
très simple, mais non moins chaleureuse, qui s’est tenue pour la 
première fois hors d’Alsace (elle a généralement pour cadre la 
Cour européenne des Droits de l’Homme), dans un lieu « qui sent 
bon l’Alsace, terre de prédilection de l’humanisme rhénan, l’un 
des marqueurs de l’Association», comme le déclara le président, 
Francis Hirn, avant de justifier en quelques mots le sens de l’as-
sociation, engagée depuis 1997 dans « la défense de l’esprit de 
tolérance et le respect de l’autre » au nom de la mémoire de Marcel 
Rudloff.  Il rappela la liste prestigieuse des récipiendaires du Prix 
attribué tous les ans depuis 1998, parmi lesquels figurent désormais 
Stéphane Benhamou et Daoud Tatou, dont le combat méritoire a 
été révélé au grand public, grâce au superbe film de Eric Toledano 
et Olivier Nakache, « Hors Normes ».

La cérémonie s’est déroulée en présence d’une délégation du bureau 
de l’association, notamment, Geneviève et Hélène, deux filles de 
Marcel Rudloff, et Albert Hamm, qui a prononcé l’éloge, préparée 
par Louis Oster, président du Jury, empêché. Il y avait également 
quelques Alsaciens de Paris : Etienne Pflimlin, Nicolas Gusdorf et 
Bernard Kuentz. Pascal Mangin s’est joint à la manifestation, pour 
remettre, avec Roland Ries, fidèle membre de l’association, au 
nom des partenaires historiques de l’association, Ville et Région, 
un chèque, à la place du président de la Région et de la Maire de 
Strasbourg, empêchés. Les deux récipiendaires ont souhaité affecter 
la totalité du montant à leur structure « Le Silence des Justes ». Ils 
se sont également approprié une très belle œuvre d’art, créée pour 
le Prix par le regretté Freddy Ruhlmann, et « qui aura une place 
d’honneur dans leur bureau ». À l’issue de la cérémonie, Francis 
Hirn a révélé le Prix de la lauréate 2021 : il s’agit de l’auteure Leïla 
Slimani. La remise du Prix aura lieu, de nouveau, à Strasbourg au 
second semestre.

La Rédaction

Émouvante cérémonie à la Maison de l’Alsace
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Q uinze mois après la date 
prévue initialement et qui 
avait dû être reportée à 

plusieurs reprises en raison de 
la pandémie, l’Association des 
amis de Marcel Rudloff a pu 
remettre son Prix de la Toléran-
ce 2020, dans les locaux de la 
Maison de l’Alsace à Paris, à 
Stéphane Benhamou et Daoud 
Tatou. Deux personnalités 
hors du commun, le premier 
juif, le deuxième musulman, 
qui, depuis plus de 20 ans, sont 
engagées dans la bataille pour 
la reconnaissance et la prise en 
charge des formes les plus gra-
ves de l’autisme.

Leur complicité touchante 
planait sur la cérémonie, très 
simple et chaleureuse, qui s’est 
tenue pour la première fois 
hors d’Alsace (elle a générale-
ment pour cadre la Cour euro-

péenne des droits de l’homme).
Francis Hirn, président de 

l’association, a rappelé que cel-
le-ci défend « l’esprit de tolé-

rance et le respect de l’autre » 
au nom de la mémoire de Mar-
cel Rudloff. Il rappela les noms 
des lauréats depuis 1998.

Le combat de Stéphane Ben-
hamou et Daoud Tatou a été 
révélé au grand public grâce au 
film Hors normes d’Éric Tole-
dano et Olivier Nakache. Ils 
ont souhaité affecter la totalité 
du montant du chèque qu’ils 
ont reçu à leur structure « Le 
Silence des Justes ». Ils ont 
également reçu une œuvre 
d’art de Freddy Ruhlmann, et 
« qui aura une place d’honneur 
dans leur bureau ».

À l’issue de la cérémonie, 
Francis Hirn a révélé le Prix de 
la lauréate 2021 : il s’agit de 
l’auteure Leïla Slimani. La re-
mise du Prix aura lieu, de nou-
veau, à Strasbourg au second 
semestre.

Distinction

Remise du prix de la Tolérance 
Marcel-Rudloff

Stéphane Benhamou et Daoud Tatou avec Francis Hirn, entourés 
de Pascal Mangin et Roland Ries. 
Photo Sébastien Rande/Studio Cui Cui

Sud ouvre de 2♣ Fort Indeterminé, 
puis dit 2SA sur le relais à 2♦. Nord
fait un Stayman à 3♣ pour trouver 
un éventuel fit 4-4 à Coeur, Sud 
pourrait être 4432 et la coupe  
pourrait permettre de gagner 6♥ 
quand 6SA chutaient. Sud dit 3♥, 
et Sud avec 34 points honneurs 
peut conclure à 6♥.

JEU DE LA CARTE :
La ligne de jeu qui vient à l'esprit
en premier est de faire l'impasse 
à la D♥ puis de chercher la D♣ du
bon coté, avec la fourchette R10♣
en face de AV♣, il peut la prendre
des deux côtés, encore lui faut-il 
bien deviner ! Sud peut améliorer
en tirant AR♥, préparant une fin 
de coup après élimination suivi 
d'un placement de main. Si la D♥ 
est seconde il a gagné, sinon, il 
tire les Piques et les Carreaux, 
(en essayant de ne pas se faire 
couper trop tôt), et une fois ces 
couleurs éliminées, il donne la 
main à la D♥, obligeant le joueur 
de flanc à rejouer coupe et 
défausse ou vers la fourchette 
Trèfle : R10♣ si Ouest est en main
à la D♥, AV♣  si c'est Est.
La main d'Ouest :
♠ V1082 ♥ D75 ♦ 1052 ♣ D85 

Sud ouvre d'1♥, Sur l'intervention 
d'Ouest  à 3♦, Nord ne peut plus 
décrire sa main précisément. Il est 
admis que le fit à 3♥ se fait à partir
de 9HLS de bonne facture, avec 3 
atouts au moins. Ici pas de souci 
pour dire 3♥, Sud conclut à 4♥.

JEU DE LA CARTE :
L'A♦ est en Ouest, si Est prend la 
main, il pourra jouer Carreau et 
traverser le R♦ de Sud. qui perdra
2 Carreaux, 1 Pique et 1 Trèfle et 
chutera. Avec le R♠, Ouest aurait 
pu dire 2♦, ou au moins entamer 
autre chose. Sud ne met pas la D♠
du mort pour laisser la main à 
Ouest et couper la communication 
à Pique. Ouest insiste à Pique. 
Sud prend, purge les atouts. Son 
seul espoir de gain est de libérer 
les Trèfles sans donner la main à 
Est. Il joue donc le R♣ suivi d'un 
Trèfles vers le 10♣. Si Est a DV♣ 
la manœuvre échoue, sinon Ouest
est en main avec son honneur, 
mais le R♦ est encore protégé et 
Sud pourra jeter des Carreaux sur
les Trèfles maîtres. Si Ouest a un 
honneur sec, Sud affranchira 
même un Trèfle par la coupe.
La main d'Ouest :
♠ V107 ♥ 3 ♦ AD109753 ♣ V8 

Q Q  BRIDGE
 PROBLEME 2124 par Bernard Lacour

Niveau       *** difficile
Jouez à 100% avec les atouts
répartis 3-2

Niveau          **** très difficile
Ouest est intervenu à 3♦♦, 
maximisez vos chances 

Sud joue 6♥♥
sur entame du V♠♠  :

Donneur
Sud

A75A75
V1094V1094
D63D63
AV6AV6

RD3RD3
AR62AR62
AR4AR4
R102R102

Sud joue 4♥♥
sur entame du V♠♠  :

D5D5
R1075R1075
8282
R9753R9753

A6A6
AD9642AD9642
R6R6
A104A104

Donneur
Sud

Une vitrine de la création 
contemporaine. Photo DNA

Initialement prévue du 21 au 
24 mai, la quatrième édition de 
l’exposition-vente Haut la main, se 
tiendra avec presque trois semai-
nes de retard profitant ainsi de 
l’assouplissement de certaines rè-
gles sanitaires.

Les derniers travaux d’une qua-
rantaine de professionnels des mé-
tiers d’art (sculptures, bijoux, arts 
de la table, luminaire, mobilier, vê-
tements et accessoires) seront pré-
sentés dans un lieu unique en semi-
plein air. L’atmosphère de la Halle 
Gruber, qui correspond parfaite-
ment à la philosophie des créa-
teurs - simplicité, ouverture et 

beauté-, permet les échanges et les 
rencontres informelles entre les ex-
posants et le public. Quatre jeunes 
talents y sont invités pour se faire 
connaître par un public averti et 
intéressé, mais aussi pour montrer 
le potentiel créatif d’une nouvelle 
génération de professionnels. Ils 
auront l’occasion de rejoindre cet-
te véritable vitrine éphémère de la 
création contemporaine. Œuvres 
inédites, singulières ou en série, y 
refléteront l’excellence des métiers 
d’art aujourd’hui. Ce rendez-vous 
est très attendu par les artisans 
d’art qui ont souffert de l’annula-
tion de la plupart des manifesta-

tions où ils présentaient habituelle-
ment leurs travaux. Ils espèrent 
que le public répondra présent !

D.L

Du vendredi 11 au dimanche 
13 juin, à la Halle Gruber, parking 
des remparts à Obernai. Entrée gra-
tuite vendredi et samedi jusqu’à 
14h. 2€ : samedi à partir de 14 h et 
dimanche. Gratuit pour les moins 
de 18 ans et les étudiants. Manifes-
tation organisée dans le respect 
strict des gestes barrières : port du 
masque obligatoire, gel hydroal-
coolique à disposition, distancia-
tion physique et jauge en vigueur.

Obernai  

Haut la main : les métiers d’art 
s’exposent

Fessenheim

Le Mx Park à Fessenheim est le 
seul circuit de motocross en Alsace 
entièrement réservé à la pratique 
des jeunes motards de 6 à 17 ans. 
Créé par l’association Mx Généra-
tions, il propose, sur 3 hectares, un 
petit terrain d’initiation pour les dé-
butants et un circuit long de 
1 200 m pour les plus grands. Un 
circuit qui a bénéficié du savoir-fai-
re et de l’expertise de Jean-Marie 

Bassand, qui a notamment travaillé 
sur les circuits des supercross de Pa-
ris Bercy ou de Genève. Le Mx Park 
propose des portes ouvertes ce sa-
medi et ce dimanche de 9 h 30 à 
18 h. Il sera ensuite ouvert le mer-
credi, le week-end et lors des vacan-
ces scolaires, et proposera des ani-
mations et stages. Infos sur la page 
Facebook de Mx Park générations 
et au 06 64 69 94 84

Le Mx Park de motocross
ouvre ses portes
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Appelez-vite au 03 88 21 56 78 (appel non surtaxé) ou rendez-vous sur dna.fr
rubrique «Abonnez-vous» ou dans votre agence DNA
Offre non-cumulable, réservée aux particuliers non-abonnés aux DNA depuis plus de 4 mois, valable en France métropolitaine jusqu’au 20 juin 2021.

Jusqu’au 20 juin 2021, des offres uniques pour un plaisir partagé

Le journal, ce lien qui nous relie !
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Nécrologie. L'historien alsacien Bernard Vogler est décédé (dna.fr) 

https://c.dna.fr/societe/2020/12/03/le-deces-de-l-historien-alsacien-bernard-vogler?utm_source=direct&utm_medium=newsletter&utm_campaign=l-
historien-alsacien-bernard-vogler-est-decede  

 

L'historien alsacien Bernard Vogler est décédé 
Par D. T.  

Spécialiste de l’histoire de l’Alsace, Bernard Vogler était un habitué de la rédaction des DNA, où il 
venait régulièrement nous rendre visite. Il a durant longtemps animé une rubrique historique (« il y a 
50 ans ») et collaboré à nos rubriques et suppléments. 

Sa silhouette nous était familière. Bernard Vogler est décédé ce mercredi 2 décembre à l’âge de 85 
ans. Né à Obermodern le 30 avril 1935, il avait enseigné l’histoire à l’université de Strasbourg. Ancien 
instituteur, il était agrégé d’histoire, spécialiste de l’Alsace, bien sûr, mais plus largement du monde 
germanique, de l’histoire religieuse et plus particulièrement du protestantisme. 

Il fut engagé dans le cadre associatif, président de l’université du temps libre, mais aussi président 
des Amis du vieux Strasbourg, attachés au patrimoine de la capitale alsacienne. 

Les DNA présentent leurs condoléances à sa famille et à ses proches. 

 


